
COVID-19 : CHARTE DU BIEN-VIVRE A L’ECOLE 

 

L’objectif de cette charte est de réduire au maximum le risque de transmission virale dans le contexte 

scolaire. 

Il s’agit d’adopter de nouveaux comportements parfois contraignants, mais, nous avons confiance en 

la capacité des enfants et des adultes à s'adapter aux changements pour un nouveau bien-vivre à 

l’école. 

 

1) Préalables… 

 

 Chacun reste impérativement à la maison s’il présente un symptôme (toux, température, …). 

 À l’école, on se signale immédiatement si l’on ne se sent pas bien. 

Toute personne, enfant ou adulte présentant des symptômes, sera écartée du groupe (local de 

quarantaine).  

Les parents ou un proche seront alors contactés dans les meilleurs délais afin d’effectuer une 

prise en charge le plus rapidement possible. 

 

 Le port du masque est de règle toute la journée pour les adultes et les élèves de P6. 

 Une distance de sécurité de 1,5 mètre est maintenue à l’intérieur et à l’extérieur. 

 

2) Horaire et déplacements au sein de l’école… 

 

Un respect rigoureux des horaires d’ouverture et de fermeture de l’école sera exigé. 

Seuls les enfants et les membres du personnel accèdent à l’intérieur de l’établissement ; les 

parents s’arrêtent devant la porte, en dehors de la zone de sécurité marquée au sol (rue Roberts 

Jones) / à la grille (rue Zeecrabbe). 

 

Dans l’enceinte de l’école, chaque élève  

 évite de toucher les portes, les murs, les portemanteaux, les rampes d’escaliers, … 

 se déplace en suivant les parcours indiqués par les enseignants et les accueillants. 

 se déplace en groupe en file indienne, sans se dépasser. 

 respecte le marquage de distanciation mis en place. 

 

3) Règles d’hygiène… 

 

 Se laver les mains (gel ou savon)  

- lors de chaque entrée dans l’école ou dans un bâtiment. 

- lors de tout passage par les sanitaires. 

- après s’être mouché à l’aide d’un mouchoir en papier qui sera jeté directement après 

usage. 

- avant et après avoir mangé sa collation ou son pique-nique. 

 Tousser ou éternuer dans son coude. 

 Eviter de manipuler son masque quand il est porté. 

 Aux sanitaires, il ne peut y avoir plus d’élèves que d’éviers/de robinets… 

- Attendre son tour pour y accéder en  respectant la distance de 1,5 mètre.  

- Se laver les mains avant et après passage aux toilettes. 

- Abaisser la planche et le couvercle puis tirer la chasse avant de quitter les toilettes. 

4) En classe… 



 

Chaque élève 

 ne touche que son banc, sa chaise et son matériel. 

 a une place attribuée et n’en change pas. 

 met son manteau sur le dossier de sa chaise (pas au porte-manteau). 

 reste assis, ne se déplace pas sans demander la permission. 

 ne partage pas son matériel et sa nourriture. 

 ne déplace pas le mobilier. 

 mange le pique-nique et les collations apportés et jette ses déchets dans la poubelle prévue à 

cet effet. 

 apporte une gourde nominative. 

 

Prenons soin de nous et des autres… 
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